
 
Municipalité de Marston Canton 
158, Route 263 Sud, Marston, QC, G0Y 1G0 

 

CHARTE DE LA LANGUE FRANÇAISE 

 Je, soussigné, à titre de représentant du Soumissionnaire, déclare que (cocher une des cases ci-
dessous) : 

 (1) le Soumissionnaire n’a pas d’établissement au Québec  
 (2) le Soumissionnaire a un établissement au Québec et emploie moins de 50 personnes au 

Québec  
 (3) le Soumissionnaire a un établissement au Québec et emploie 50 personnes ou plus au 

Québec, mais depuis moins de 6 mois  

Dans l’éventualité où, au moment du dépôt de sa Soumission, le Soumissionnaire a coché la case 1, la 
case 2 ou la case 3 de la présente annexe, il doit, avant l’adjudication du Contrat :  

• Si son statut n’a pas changé depuis le dépôt de sa Soumission et que la déclaration qu’il a faite 
dans la présente annexe demeure donc exacte en tous points, il doit remettre à la Municipalité, 
dans le délai et dans la forme exigée par celle-ci, une nouvelle déclaration à cet effet ;  

• Si son statut a changé depuis le dépôt de sa Soumission et qu’il se trouve à présent dans la 
situation visée à la case 4, le Soumissionnaire doit, dans le délai exigé par la Ville, lui remettre un 
des 4 documents énumérés à la case 4 avant l'adjudication du Contrat.  

□ (4) le Soumissionnaire a un établissement au Québec et emploie 50 personnes ou plus au Québec et 
ce, depuis 6 mois ou plus ; je déclare donc que le Soumissionnaire respecte et va continuer de respecter 
les exigences de la section II du chapitre V du titre II de la Charte de la langue française (« La 
francisation des entreprises employant 50 personnes ou plus ») et notamment que son nom ne figure 
pas sur la liste des entreprises non conformes au processus de francisation qui est publiée et tenue à 
jour par l’Office québécois de la langue française (OQLF). De plus, (cocher une des 4 cases ci-dessous) 
:  

 je déclare que le Soumissionnaire détient un certificat de francisation en vigueur délivré par 
l’OQLF et je le joins à la Soumission;  

 je déclare que le Soumissionnaire ne détient pas de certificat de francisation et je joins à la 
Soumission une attestation d’application d’un programme de francisation en vigueur délivrée 
par l’OQLF;  

 je déclare que le Soumissionnaire ne détient pas de certificat de francisation ou d’attestation 
d’application d’un programme de francisation et je joins à la Soumission un accusé de 
réception de l’analyse de la situation linguistique confirmant qu’il a transmis à l’OQLF l’« analyse 
de la situation linguistique »;  

 je déclare que le Soumissionnaire ne détient pas de certificat de francisation, d’attestation 
d’application d’un programme de francisation ou d’accusé de réception de l’analyse de la 
situation linguistique et je joins à la Soumission une attestation d’inscription délivrée par l’OQLF 
datée de moins de trois (3) mois; je déclare également que le Soumissionnaire s’engage à 
transmettre à l’OQLF, dans le délai prescrit par la Charte de la langue française, une « analyse 
de la situation linguistique ». 

Je déclare également que le Soumissionnaire n'a pas reçu d'offre de l’OQLF de mettre en place les 
services d’apprentissage du français fournis par Francisation Québec ou que, si le Soumissionnaire a 
reçu une telle offre, il a accepté celle-ci et n’a pas fait défaut de respecter les modalités convenues 
avec Francisation Québec.  

 

Signature du représentant _____________________________  Nom du représentant ___________________  

 

Date ___________________ 


